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Erwägungen

E. 1
Le fonds en faveur de la formation professionnelle permet de financer des presta- tions
fournies par la FRM pour la formation professionnelle initiale, la formation professionnelle
supérieure et la formation continue spécifique des métiers de la menuiserie, de l’ébénisterie
et de la charpenterie.

E. 2
La base servant au calcul des contributions est constituée par une contribution fixe par
entreprise ou partie d’entreprise et par un prélèvement sur la masse salariale du personnel
d’exploitation mentionné à l’art. 3, al. 2, let. a.

E. 3
Elle peut être révoquée par l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la
technologie.

E. 8
mai 2007 Au nom du Conseil fédéral suisse:

La présidente de la Confédération, Micheline Calmy-Rey La chancelière de la
Confédération, Annemarie Huber-Hotz
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Déclaration de force obligatoire générale du fonds en faveur de la formation professionnelle
de la Fédération suisse romande des entreprises de menuiserie, ébénisterie et charpenterie.
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E. 10
140 605 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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